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L’intervention d’étudiants 
en prison pourrait 
reprendre à la rentrée 2020
Après la décision du Genepi de mettre fin 
à l’action en détention, des ex« génépistes » 
veulent créer une nouvelle association

L e 14 février 2019, l’associa
tion du Genepi obtenait la
signature d’une nouvelle

convention de partenariat avec le
directeur de l’administration pé
nitentiaire pour relancer l’inter
vention de ses étudiants bénévo
les en prison, sous forme notam
ment de soutien scolaire. Au
jourd’hui, pourtant, plus un seul
« génépiste » ne met les pieds en 
détention !

Le virage politique de l’associa
tion estudiantine a été aussi radi
cal qu’inattendu. L’action en dé
tention « participe à une forme de
légitimation de l’enfermement et 
du système pénal en le recouvrant
d’un vernis humanitaire », a justi
fié l’association dans un commu
niqué de presse. « Le Genepi doit 
opérer un tournant, dans un con
texte d’ultrarépression opéré par
le gouvernement Macron, qui 
tente de museler les associations
contestataires », poursuivait le 
communiqué pour expliquer la
nécessité de « se couper un peu
plus de l’institutionrépression
qu’est la prison ».

Des voix se sont élevées en
interne contre cette décision,
assimilée par certains à « la mort
du Genepi ». Au point que l’Asso
ciation des anciens du Genepi, 
créée en 2009 pour soutenir 
l’association estudiantine, cher
che aujourd’hui à susciter l’émer
gence d’une nouvelle structure.

Missions abandonnées
« J’ai été scotché par cette déci
sion », dit Christophe Conway,
président de l’Association des
anciens du Genepi. Ce chef d’en
treprise à la retraite était allé don
ner des cours de maths à des dé
tenus des prisons lyonnaises
lorsqu’il était à l’école de com
merce de Lyon, à la fin des années
1970. « Cela avait été un choc, se 
souvientil. Mais j’étais crédible 
pour dénoncer les conditions
carcérales car j’intervenais en 
détention. »

« En entrant au Genepi, on ac
ceptait d’être transformé par cette 
expérience », analyse Alexis Sau
rin, aujourd’hui directeur de re
cherches en mathématiques à 
l’université ParisVII et par 
ailleurs président de la Fédéra
tion des associations réflexion
action prison et justice (Farapej). 
En tant qu’ancien président du 
Genepi, pendant les trois premiè
res années du siècle, il reconnaît
que l’association a été traversée 
depuis sa création par des débats
sur l’utilité et le sens de son
action si finalement pas grand
chose ne change.

L’action du Genepi avait, selon
M. Saurin, trois objectifs, atteints
de façons inégales : « L’impact sur
le génépiste, on était totalement
sûrs que ça marche ; l’impact sur
le détenu, on était convaincus 
mais sans en avoir la preuve ; l’im
pact sur la société qui était margi
nal ». La décision du Genepi de ne
plus mettre les pieds en prison
compromet le troisième objectif 
en rendant les deux premiers
sans objet.

Deux sites pilotes
Attachés à cette culture du débat 
et à l’indépendance du Genepi, 
les « anciens » ne contestent pas 
sa liberté de choix. « Il n’est pas
question de vouloir le concurren
cer », assure M. Conway. Mais ils
veulent profiter de leurs réseaux
et de leur expérience pour facili
ter la création d’une nouvelle
association qui « reprendrait
dans son objet social la partie
abandonnée par le Genepi », à sa
voir le soutien scolaire, la lutte 
contre l’illettrisme, l’animation
de débats, etc.

L’Association des anciens du
Genepi convoque ainsi une as
semblée générale extraordinaire 
le 28 mars pour retirer de ses pro
pres statuts l’article qui prévoit 
de reverser la moitié des cotisa
tions de ses adhérents au Genepi.
Surtout, elle compte financer
pendant deux ans un chargé de 
mission pour accompagner la
nouvelle association. L’objectif
est de commencer dès la rentrée
2020 sur deux sites pilotes.

Selon M. Conway, la principale
difficulté que doit affronter une
telle association estudiantine est 
le turnover de ses membres. 
« Près de 80 % des bénévoles du
Genepi se renouvelaient tous les 
ans, ce qui implique à chaque fois 
de nouvelles formations pour ses 
membres », soulignetil. La for
mation préalable est censée don
ner des règles d’intervention et
éviter les fautes que pourraient 
commettre en détention les 
meilleures bonnes volontés.

Pour M. Saurin, « l’engagement
de la jeunesse pour intervenir
dans les prisons est essentiel ». Il se
dit convaincu que le tissu associa
tif local, beaucoup plus structuré 
qu’il y a quarante ans, pourra  « fa
ciliter les relations avec les chefs
d’établissements pénitentiaires ». 
Contactés, les responsables du
Genepi, qui ne compte plus 
qu’une centaine de membres, ne
se disent « pas concernés par cette
démarche ». Leur objectif est
« l’abolition de la prison ». 

j.b. j.

L’Assemblée va demander 1 ,08 million d’euros 
de dommages et intérêts à Fillon et Joulaud
L’Assemblée nationale a décidé de se porter partie civile lors du procès du couple Fillon 
et du suppléant Marc Joulaud dans l’affaire des emplois présumés fictifs, qui doit débuter lundi

A lors que le procès du cou
ple Fillon dans l’affaire
des soupçons d’emplois

fictifs débutera le 24 février de
vant le tribunal correctionnel de
Paris, l’Assemblée nationale pré
voit de demander 1 081 219 euros 
de dommages et intérêts à Fran
çois Fillon et à son ancien sup
pléant au PalaisBourbon Marc 
Joulaud, selon une information 
de BFMTV, confirmée au Monde
par plusieurs sources.

« Sur décision de la présidence,
l’Assemblée nationale s’est portée 
partie civile au procès. Elle de
mande donc réparation des dom
mages subis, dont le montant 
correspond aux salaires versés 
avec les charges patronales »,
précise au Monde la députée La 
République en marche des Hauts
deSeine Laurianne Rossi, ques
teuse de l’Assemblée.

Cette démarche procède d’une
logique purement comptable
pour le budget de l’Assemblée
nationale, assurent des sources 
proches du dossier : il s’agit pour 
l’Assemblée de demander à être
indemnisée du préjudice finan
cier si le tribunal reconnaît les 
infractions.

Selon Yves Claisse, avocat de
l’Assemblée nationale, le préju
dice financier qui sera réclamé à
l’audience s’élèvera ainsi à 
1 081 219,51 euros, au titre du coût
salarial lié à l’emploi de Penelope
Fillon auprès de ses deux em
ployeurs. Soit, dans le détail, 
401 230,19 euros à François Fillon
pour les périodes où il assurait 
son mandat de député (entre
1998 et 2002, puis entre 2012 et 
2013) ; et 679 989,32 euros à Marc
Joulaud pour la période où il sup
pléait M. Fillon lorsque celuici
était ministre, puis sénateur de la 
Sarthe (20022007).

Ces montants correspondent
aux rémunérations nettes (salai
res, primes et indemnités) ainsi
qu’aux cotisations sociales sala
riales et patronales payées à
partir du budget de l’Assemblée
nationale.

Un procès retentissant
Trois ans après l’affaire des soup
çons d’emplois fictifs de son 
épouse, Penelope Fillon, qui avait 
pulvérisé sa campagne présiden
tielle, M. Fillon, sa femme et son
ancien suppléant comparaîtront 
à partir de lundi 24 février à Paris. 

Prévu jusqu’au 11 mars, le procès 
s’annonce comme l’un des plus 
retentissants de ces dernières 
années. A la hauteur de l’incroya
ble chute du candidat de la droite,
chantre de l’intégrité à qui l’Elysée
semblait promis, finalement
éliminé au soir du premier tour.

La justice s’était autosaisie le
jour même des premières révéla
tions, le 25 janvier 2017 par Le Ca
nard enchaîné, et François Fillon
avait été mis en examen en mars, 
à six semaines du premier tour. 
Une première pour un candidat à 
la présidentielle.

Les juges d’instruction, qui ont
enquêté pendant plus de deux 
ans, ont acquis la conviction que 
Penelope Fillon, 64 ans, a occupé 

des emplois fictifs d’assistante
parlementaire auprès de son mari
député et de son suppléant dans 
la Sarthe. Une partie des accusa
tions de détournement de fonds
publics, complicité ou recel, qui 
remontent à 1981, sont prescrites. 
Sur la seule période 19982013,
plus de 1 million d’euros d’argent 
public a été « détourné », estiment
les enquêteurs.

« Pure complaisance »
Les Fillon sont également pour
suivis pour recel et complicité
d’abus de biens sociaux, pour 
l’emploi de conseiller littéraire 
obtenu par Mme Fillon à La Revue 
des deux mondes de leur ami Marc
Ladreit de Lacharrière, entre 2012 
et 2013. Un emploi « de pure com
plaisance, sans contrepartie réelle »
selon l’accusation, pour lequel le 
milliardaire a été condamné pour 
abus de biens sociaux au terme 
d’une procédure distincte de 
« plaidercoupable ». François Fil
lon, Penelope Fillon et Marc Jou
laud encourent dix ans d’empri
sonnement, de lourdes amendes 
et des peines d’inéligibilité. Leurs 
avocats plaideront la relaxe. 

alexandre lemarié

L’affaire Sarah Halimi relance le 
débat sur l’irresponsabilité pénale
La garde des sceaux a annoncé la création d’une commission pour évaluer 
la manière dont procède la justice face à des personnes irresponsables

L’ émotion née de l’af
faire Sarah Halimi,
cette sexagénaire bat
tue et défenestrée en

avril 2017 par un voisin de 27 ans, 
n’a pas fini de produire des effets 
politiques. En particulier depuis
la décision de la cour d’appel de 
Paris, le 19 décembre 2019, ju
geant irresponsable pénalement
l’auteur de ce meurtre dont le ca
ractère antisémite a été reconnu. 
Nicole Belloubet, garde des 
sceaux, a annoncé, mardi 18 fé
vrier, à la tribune du Sénat, la
création d’une commission pour 
évaluer la façon dont la justice
procède pour juger des personnes
irresponsables pénalement.

« Sans remettre en cause le
principe essentiel de notre Etat de 
droit selon lequel on ne juge pas les
fous », a précisé la ministre de la 
justice, il s’agit d’établir un 
diagnostic sur les éventuelles la
cunes du droit au regard de ce qui
se fait en Europe ou en Amérique 
du Nord. Et en particulier de faire 
« l’état de la jurisprudence en ma
tière de troubles résultant d’une in
toxication volontaire », atelle
précisé.

Lors de ce débat au Palais du
Luxembourg demandé par le 
groupe Union centriste, la ques
tion des infractions commises 
sous l’emprise de stupéfiant ou 
d’alcool a été omniprésente. Dans
le cas du meurtrier de Mme Ha
limi, le fait qu’il était sous l’em
prise de cannabis n’est pas con
testé. Les sept experts mandatés
par la justice ont dit qu’il était at
teint d’une « bouffée délirante 
aiguë » au moment des faits. Six
ont conclu qu’il était irresponsa
ble pénalement en raison de trou
bles psychiques, et un a estimé 
que son discernement était seule
ment « altéré ».

La famille de la victime a fait un
pourvoi en cassation. La polémi
que a enflé jusqu’à Emmanuel

Macron, qui s’est exprimé le 
23 janvier sur « le besoin d’un pro
cès », à l’occasion d’un voyage offi
ciel en Israël. Ce qui a valu une 
réaction, rare, des chefs de la Cour
de cassation rappelant dans un 
communiqué le président de la 
République à son devoir constitu
tionnel de garant de l’indépen
dance de la justice.

En quelques semaines, trois pro
positions de loi ont été déposées
au Sénat et deux à l’Assemblée na
tionale, par Nicolas Dupont
Aignan (Debout la France) et Eric 
Pauget (Les Républicains), pour
réviser les conditions dans les
quelles la justice peut reconnaître
une personne irresponsable. Se
lon l’article 1221 du code pénal, 
« n’est pas pénalement responsa
ble la personne qui était atteinte, 
au moment des faits, d’un trouble 
psychique ou neuropsychique
ayant aboli son discernement ou le
contrôle de ses actes ».

Faire le deuil
La sénatrice Nathalie Goulet

(Union centriste) a en particulier 
déposé une proposition de loi 
composée d’un article unique 
prévoyant que « les dispositions de
l’article 1221 du code pénal ne s’ap
pliquent pas lorsque l’état de 
l’auteur résulte de ses propres agis
sements ou procède luimême 
d’une infraction antérieure ou
concomitante ». Autrement dit,

s’il a pris de la drogue. L’élue de 
l’Orne affirme dans l’exposé des 
motifs de ce texte qu’« au fil des 
affaires l’irresponsabilité pénale
semble devenir une immunité ».
Mardi, elle a fait le rapproche
ment avec le développement du 
terrorisme islamiste.

Pourtant, Nathalie Delattre,
sénatrice du groupe du Rassem
blement démocratique et social 
européen, a tenu à préciser que le 
nombre de déclarations d’irres
ponsabilité pénale par la justice 
est en forte réduction depuis plu
sieurs années. Chargée d’une 
mission d’information sur l’ex
pertise psychiatrique en matière 
pénale, elle a rappelé qu’un
« grand nombre de personnes
souffrant de troubles psychiatri
ques sont envoyées en prison au 
lieu de l’hôpital psychiatrique, où 
serait leur place ».

Le sénateur LR Roger Karoutchi
a déposé de son côté une proposi
tion de loi pour que la justice ne
statue sur l’irresponsabilité
pénale d’une personne accusée
de crime qu’à l’issue d’un procès 
d’assises ou d’un procès correc
tionnel pour un délit. « Comment,
dans un pays démocratique, vou
lezvous que les gens ne se disent
pas, mais pourquoi, pour faire
notre deuil, n’avonsnous pas droit
à un procès en bonne et due 
forme ? », atil déclaré à la tribune
du Sénat, s’adressant à la minis
tre de la justice. Pour plusieurs sé
nateurs, la tenue d’un tel procès 
rendrait justice aux familles de
victime et leur permettrait de 
faire le deuil.

La loi de 2008 est venue modi
fier la procédure dans laquelle le 
juge d’instruction pouvait aupa
ravant clore une affaire par un 
nonlieu après avoir jugé une
personne irresponsable pénale
ment. Cette réforme, intervenue 
après un fait divers, avait juste
ment décidé d’instaurer devant

la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel une audience publi
que. Les parties civiles, les ex
perts, le présumé coupable, les
avocats, d’éventuels témoins 
convoqués et le parquet général
peuvent tous prendre part au 
débat avant que les juges ne 
délibèrent.

« Un progrès considérable »
Cette audience a duré neuf heu

res dans le dossier Halimi, a pré
cisé Mme Belloubet devant les sé
nateurs. Cela a permis à la justice 
de qualifier pénalement les faits,
de dire qui en était l’auteur et de
décider à son encontre, malgré la 
déclaration d’irresponsabilité pé
nale et son hospitalisation d’of
fice, des mesures de sûreté pour
une durée de vingt ans. « Cette loi 
est un progrès considérable », a es
timé la garde des sceaux.

Le sénateur socialiste du Loiret
JeanPierre Sueur a mis en garde
contre des « réponses simplistes »
à la question de l’irresponsabilité 
pénale. « Que la justice déclare 
dans le même arrêt qu’il y a antisé
mitisme et irresponsabilité, cela
peut paraître contradictoire »,
constatetil. Mais il rappelle que 
les experts judiciaires sont des 
êtres humains et qu’à la fin la 
question « est jugée en leur intime 
conviction par des magistrats qui
sont des êtres humains ».

Le gouvernement ne souhaite
pas se précipiter pour légiférer de 
nouveau sur ce sujet. La commis
sion décidée par Nicole Belloubet 
sera chargée avant toutes choses 
de faire le bilan de la procédure 
instaurée en 2008. Elle sera
constituée de personnalités qua
lifiées, dont les anciens prési
dents de la commission de lois de 
l’Assemblée nationale, Philippe 
Houillon (LR) et Dominique Raim
bourg (Parti socialiste), de magis
trats et d’experts psychiatres. 

jeanbaptiste jacquin

La cour d’appel
de Paris a jugé, en

décembre 2019,
l’auteur 

du meurtre 
de la sexagénaire

irresponsable 
pénalement
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qu’aux cotisations
sociales salariales

et patronales
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